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Allongement de la durée de validité des tests d'évaluation de français
Question écrite n° 1460

Texte de la question

M. Aly Diouara appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la durée de validité des tests d'évaluation de
français (TEF) intégration, résidence, nationalité requis pour toute personne âgée de plus de 16 ans qui formule
une demande de nationalité française, de carte de résident long séjour ou de validation d'un niveau A1 dans le
cadre du parcours citoyen OFII. Lorsque la maîtrise d'un niveau A1 à C2 est établie à l'écrit et à l'oral, celle-ci
est valable pour une durée de deux ans à compter de la date de délivrance des résultats. Compte tenu de
l'allongement toujours plus important des délais d'obtention de rendez-vous auprès des préfectures ayant suivi
la dématérialisation des procédures, la courte durée de validité des TEF n'est pas sans conséquence. Ces
défaillances au sein des services de l'État complexifient le parcours pour ces demandeurs, qui doivent de
surcroît s'acquitter d'une somme significative qui n'est pas à la portée de toutes les bourses. Le coût du test, de
170 à 200 euros, exclut de fait les foyers les plus précaires et met également en lumière des disparités
territoriales. Les délais d'attente pour accéder à des sessions d'examens, tout comme les modalités d'accès aux
centres d'examen varient aléatoirement selon les territoires, renforçant ainsi les discriminations territoriales.
Selon plusieurs témoignages reçus de la part d'habitants de la circonscription de M. le député, cette condition de
validité renforce de fait les difficultés que rencontrent les personnes étrangères dans leur parcours administratif.
D'aucuns dénoncent cette démarche administrative contraignante qui fait de la maîtrise du français une faculté
éphémère pour une personne étrangère, ignorant ainsi l'adaptabilité qu'occasionnent les trajectoires migratoires,
les processus multiculturels en œuvre au sein des pays d'arrivée et les ressources qu'ils et elles sont en mesure
de mobiliser. Au-delà du fait de requestionner la systématisation des tests d'évaluation de français pour l'accès
aux droits administratifs des personnes étrangères, il lui demande ce qu'il entend mettre en œuvre afin de
garantir un égal accès aux centres d'examen agrées sur l'ensemble du territoire d'une part, et d'autre part
allonger les délais de validité de ces tests pour pallier les dysfonctionnements relatifs aux prises de rendez-vous
en préfecture.
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